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PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 

 

 

 

 

 
CONTRAT DE VILLE DU HAUT VAL-DE-MARNE 

PROGRAMMATION 2022 
FICHE BILAN 

 
 

Nom du porteur Ville : CHENNEVIERES-SUR-MARNE 
Service : CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

  
Adresse 

Pôle Social – 45 rue Aristide Briand 
94 430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE 

 
Territoire du projet   Bois l’Abbé (Chennevières-sur-Marne) 

 Haie Griselle (Boissy-Saint-Léger) 

 
Intitulé de l’action ACTIONS DE PREVENTION SANTE POUR LES SENIORS 

 
 Pilier  

 Cohésion sociale  

 Cadre de vie et renouvellement urbain 

 Développement économique et emploi 

 
Dates auxquelles s’est déroulée l’action Entre janvier et décembre 2022 

 
Lieu(x) de réalisation de l’action 

(Structure, quartier...) 
 

Théâtre Roger Lafaille (Centre-Ville) 
Maison des Associations (Centre-Ville) 

 
Public effectivement touché 

(Rappeler le public initialement visé) 
 

 

- Public initialement visé :  

Seniors 
 

- Public effectivement touché :  

Seniors 
 

- Nombre de personnes bénéficiaires :  

52 personnes, dont 4 hommes et 48 femmes  
Dont 22 issues du quartier réglementaire du Bois l’Abbé. 
 

- Personnes bénéficiaires par âge et par sexe :  

Age Hommes Femmes Total 

0-5 ans 0 0 0 

6-15 ans 0 0 0 
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16-17 ans 0 0 0 

18-25 ans 0 0 0 

26-64 ans 0 6 6 

65 ans et plus 4 42 46 

Total 4 48 52 
 

 
Objectifs obtenus par rapport aux 

objectifs fixés  

 

Les objectifs de l’action ont-ils été atteints au regard des indicateurs 
utilisés ?  

Les objectifs des actions ont été partiellement atteints au 
regard des indicateurs utilisés. Malgré cela, les seniors ont pu 
au travers des actions proposées améliorer leurs 
connaissances sur la manière de traiter les risques infectieux 
hivernaux, et prendre conscience des effets de leur 
consommations de médicaments et des interactions entre 
eux. Les seniors ont pu également identifier et connaitre les 
mécanismes de la douleur et poser un regard objectif et 
bienveillant sur leurs propres douleurs, et enfin ont pu 
échanger et aller à la rencontre de leur environnement et de 
l’autre à travers la pratique de la photo. 
 

 
Difficultés rencontrées 

 

 

La difficulté rencontrée a été de mobiliser le public malgré la 
communication mise en œuvre. 
 

 
Des partenaires de la Politique de la Ville 

ont-ils procédé à une visite du lieu de 
l’action ? 

 
Non 

 
Description précise de l’action et  

de sa mise en œuvre 

 

Action n°1 : Renforcer son système immunitaire 
Lieu : Maison des Associations (Centre-Ville) 
Animation : Association BRAIN UP 
Calendrier :  
24 novembre 2022 
1er décembre 2022 
Participation : 18 personnes dont 16 femmes et 2 hommes 
dont 9 issues du quartier réglementaire. 
Les participants ont pu améliorer leurs connaissances sur la 
manière de traiter les risques infectieux hivernaux. 
 
Action n°2 : le bon usage des médicaments  
Lieu : Maison des Associations (Centre-Ville) 
Animation : Association BRAIN UP 
Calendrier : 
8 décembre 2022 
15 décembre 2022 
Participation : 10 personnes dont 10 femmes  
Dont 4 personnes issues du quartier réglementaire. 
Les seniors ont pu prendre conscience des effets de la 
consommation de médicaments et des interactions entre eux. 
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Action n°3 : La douleur, la comprendre pour mieux la soigner  
Lieu : Maison des Associations (Centre-Ville) 
Animation : Association BRAIN UP 
Calendrier :  
10 novembre 2022 
17 novembre 2022 
Participation : 18 personnes dont 17 femmes et 1 homme 
Dont 8 issues du quartier réglementaire. 
Pour cette action, les seniors ont pu apprendre à identifier et 
connaitre les mécanismes de la douleur et ainsi pu poser un 
regard objectif et bienveillant sur leurs propres douleurs.  
 
Action n°4 : Découverte de la photographie 
Lieu : Théâtre Roger Lafaille (Centre-Ville) 
Animation : Association Bee Touch 
Calendrier :  
13 décembre 2022 
20 décembre 2022 
03 janvier 2023 
10 janvier 2023 
17 janvier 2023 
24 janvier 2023 
Participation : 6 personnes dont 5 femmes et 1 homme 
Dont 1 issue du quartier réglementaire. 
Les seniors ont pu lors de cette action apprendre à utiliser un 
appareil photo. Ils ont pu échanger et aller à la rencontre de 
leur environnement et de l’autre à travers la pratique de la 
photographie.  
 

 

Moyens mis en œuvre : 

Moyens matériels : / 
 
Moyens humains : 

 
Nombre de 
personnes 

Nombre en 
ETP 

PERSONNEL RÉMUNÉRÉ   

Salarié (hors emplois aidés 
ou mis à disposition 
payante) 

3 0.03 

Adultes-Relais   

Postes Fonjep   

Autres emplois aidés   

Volontaires ou stagiaires 
indemnisés 

  

Personnel mis à disposition 
"payante" 

  

PERSONNEL NON 
RÉMUNÉRÉ 

  

Bénévoles   
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Volontaires en service 
civique 

  

Personnel mis à disposition « 
gratuite » 

  
 

 
Indicateurs d’évaluation de l’action 

utilisés 

 

Un questionnaire d’évaluation a permis de faire le point sur les 
acquis et de jauger la satisfaction des participants aux actions. 
Il a été relevé le nombre de participants par action où ont été 
distinguées les catégories par âges, sexes et zones de 
résidence.  
 

 
Financement de l’action 

 

Est-il prévu une participation financière des bénéficiaires (ou du 
public visé) de l’action ? 

Non 
 

 

Pratiques tarifaires appliquées à l’action (gratuité, tarifs modulés, 
barème, prix unique, etc.) : 

Gratuité pour l’ensemble des actions 
 

 

Règles de répartition des charges indirectes affectées à l’action 
subventionnée (ex : quote-part ou pourcentage des loyers, des 
salaires, etc.) : 

Agent Quote-Part salaire annuel 

Référente évènementiel 2.99% 

Responsable du CCAS 0.55% 

Agent d’accueil  0.50% 
 

 

Expliquer et justifier les écarts significatifs éventuels entre le budget 
prévisionnel de l’action et le budget final exécuté : 

Le budget final exécuté (6 834 €) est inférieur au budget 
prévisionnel (13 520 €) car au cours du projet, le CCAS a dû 
trouver une autre association pour mettre en œuvre l’action 
autour de la photo, la prestation était moins élevée et le CCAS 
a changé son mode de communication. 
 

 

Contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du 
projet ou de l’action subventionnée ? (Les « contributions volontaires 
» correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de 
personnes ainsi que de biens meubles (matériel, véhicules, etc.) ou 
immeubles. Leur inscription en comptabilité n'est possible que si 
l'association dispose d'une information quantitative et valorisable sur ces 
contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement 
fiables) 

Mise à disposition d’une salle à la maison des Associations 
Mise à disposition d’une salle du Théâtre Roger Lafaille 
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Observations à formuler sur le compte-rendu financier de l’opération 
subventionnée : 

Aucune. 
 

 

Le 09 janvier 2023, 
 
Jean-Pierre BARNAUD 
Président du CCAS 


